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Description générale

Désignation de l'actif

Type d'actif SAS

Localisation Provence-Alpes-Côte d'Azur

Département Confidentiel

 

Description du sas à vendre

Vente de motos (neuves et d'occasion) et d'accessoires.

Contrat de distribution avec une marque leader de son marché.

Emplacement de tout premier ordre.

Eléments chiffrés

Année de référence 2019

Fonds propres 1 166 k€

Dettes financières 0 k€

Trésorerie nette 177 k€

 
 

En k€/année 2017 2018 2019 2020

CA 7000 9500 10 300

Marge brute 1 600 2 200

EBE 250 350

Rés. Exp. 150 300 493

Rés. Net 150 200 355

https://opportunites-industrielles.uimm.fr
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En k€/année 2017 2018 2019 2020

Salariés 17

 

Indications concernant les éléments chiffrés

Possibilité d'acquérir les murs de la concession pour un investissement patrimonial.
 

Positionnement concurrence

Positionnement par rapport au marché

Un des plus gros marchés de France pour les deux-roues motorisés.
 

Points forts

- Affaire saine et à fort potentiel.

- Emplacement commercial de première qualité.

- Logiciel de gestion parmi les plus performants (G8 / Futurosoft).

- Stock VN et VO sain en quantité et en qualité.

- Très forte notoriété locale et nationale.

- Équipe compétente, formée et autonome.
 

Infos sur la cession

A propos de la cession de cette actif

Raison principale de cession Départ à la retraite

Prix de cession Le vendeur n'a pas souhaité préciser le prix de cession.

 

Profil d'acheteur recherché

Profil recherché Personne physique ou morale

Apport en fonds propres minimum pour se positionner sur ce 
dossier

1 600 k€

Complément

Groupe en recherche de croissance externe et/ou personne 
physique ayant de solides compétences de management et 
gestion d'entreprise et ayant un attrait pour le produit moto.

Il est absolument indispensable de disposer d'un apport 
personnel de 1.500 K€ pour se positionner sur le dossier.

La marque devra valider le repreneur.


